
RENOUVELLEMENT DE CONCESSION
Une concession funéraire est un emplacement dans un cimetière.
Ce peut être aussi un emplacement réservé aux urnes funéraires.

Le contrat signé avec la commune (acte de concession) précise les bénéficiaires, 
la durée de la concession, ainsi que l’emplacement.

Vous pouvez demander le renouvellement si vous êtes héritier de la concession.

Vous devez faire votre demande de renouvellement auprès de la mairie dont dépend 
le cimetière, dans les 2 ans suivant l'échéance de la concession.

CIMETIERE NOTRE DAME / DU ROCHER / SAINT - ELOI

COLUMBARIUMS DES CIMETIERES

POSE DE CAVURNE

TARIFS 2023 

Concession de 15 ans / 3m²

Concession temporaire de 15 ans
Concession temporaire de 30 ans
Concession temporaire de 50 ans

Concession temporaire de 15 ans
Concession temporaire de 30 ans
Concession temporaire de 50 ans

Concession de 15 ans / 1.5m²
Concession de 30 ans / 3m²
Concession de 50 ans / 3m²
Concession de 50 ans / 5m²
Concession de 50 ans / 2m² en complément

215 €
110 €
430 €
540 €
860 €
330 €

530 €
790 €
1590 €

200 €
400 €

500 €


